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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






                                                                                                         Séance du 17 AVRIL 2002

N° 2002.04.B .02
OBJET : ZONE D’ACTIVITES LES COQUETTES : DESIGNATION D’UN GEOMETRE POUR L’ETABLISSEMENT DU DOSSIER ADMINISTRATIF DU  LOTISSEMENT DE LA ZONE.
Le dix sept avril deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, le dix avril  deux mille deux, se sont réunis en  séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de MONTS, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :
· Commune d’Artannes : 

Mme GABILLAT 

· Commune de Monts : 

M. B. MAURICE 
· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER 

· Commune de Sorigny : 

M. PALAT

· Commune de Truyes : 

M. GAUTHIER 

· Commune d’Esvres : 

M. TURCO 

· Commune de Montbazon : 
M. REVECHE 
Absents excusés : 

· Commune de Veigné : 

M. THALINEAU 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité,

· D’accepter la proposition de Monsieur jacques RAYMOND, Géomètre à LIGUEIL pour établir le dossier administratif de demande de lotissement dans le cadre de l’aménagement de la Zone d’activités « les Coquettes » située à SAINT-BRANCHS. Au prix de 3 040.00 € HT (3 635.84 € TTC).
· D’autoriser Monsieur le Président à signer le devis correspondant.
Le Président

Pierre PALAT
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